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Présentation des programmes

üDeux programmes, un processus de candidatures

üProgramme de bourses d’excellence pour élèves 

étrangers en formation professionnelle
üBourse d’excellence

üAssortie d’une exemption des droits de scolarité supplémentaires

üProgramme d’exemption des droits de scolarité 

supplémentaires pour élèves étrangers en formation 

professionnelle
üExemption des droits de scolarité supplémentaires seulement

üBudget
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Objectifs des programmes
üSoutenir l’internationalisation des établissements en formation 

professionnelle

üAttirer les meilleurs élèves étrangers en formation professionnelle

üFavoriser le maintien d’une offre de formation professionnelle 

étendue, notamment en région 

Clientèle visée :

üPays prioritaires

üProgrammes prioritaires

üRégions priorisées
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Pays prioritaires

üMarchés porteurs de l’Asie

üChine

ü Inde

üJapon

üMarchés porteurs des Amériques

üBrésil

üMexique

üPays en développement de l’Organisation internationale 

de la Francophonie

ü43 pays
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Pays en d®veloppement de lôOrganisation internationale de la Francophonie

Albanie                    Djibouti

Bénin                       Dominique

Bulgarie                   Égypte

Burkina Faso           Ex-République yougoslave

Burundi                    de Macédoine

Cambodge               Gabon

Cameroun                Guinée

Cap-Vert                  Guinée Bissau

Centrafrique             Guinée équatoriale

Comores                  Haïti

Congo                      Laos

Congo RD                Liban

Côte d’Ivoire             Lituanie

Madagascar                Tchad

Mali                              Togo

Maroc                          Tunisie

Maurice                        Vanuatu

Mauritanie                    Vietnam

Moldavie

Niger

Roumanie

Rwanda

Sainte-Lucie

Sao Tomé et Principe

Sénégal

Seychelles
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Programmes prioritaires

DEP: 42 programmes

Administration, commerce et informatique (3)

Agriculture et pêches (5)

Alimentation et tourisme (4)

Bois et matériaux connexes (4)

Bâtiment et travaux publics (2)

Électrotechnique (1)

Entretien d’équipement motorisé (5)

Fabrication mécanique (7)

Foresterie et papier (1)

Communication et documentation (1)

Mécanique d’entretien (1)

Mines et travaux de chantier (1)

Métallurgie (3)

Cuir, textile et habillement (1)

Santé (3)

ASP:  8 programmes

Administration, commerce et informatique (2)

Entretien d’équipement motorisé (1)

Fabrication mécanique (4)

Mécanique d’entretien (1)



DEP

11 5193 Conduite et réglages de machines à mouler

11 5225 Dessin industriel
Secteur

Code Nom du programme 11 5267 Mise en oeuvre de matériaux composites
01

5231 Comptabilité 11 5269 Montage de câbles et de circuits
01

5212 Secrétariat 11 5223 4ÅÃÈÎÉÑÕÅÓ ÄȭÕÓÉÎÁÇÅ
01

5196 Vente-conseil 11 5244 Tôlerie de précision
02

5254 Grandes cultures 12 5306 Aménagement de la forêt
02

5168 Production de bovins de boucherie 13 5246 Imprimerie
02

5210 Production horticole 14 5260 -ïÃÁÎÉÑÕÅ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌÌÅ ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ
02

5167 Production laitière 15 5261 Extraction de minerai
02

5171 Production porcine
16 5308

Fabrication de structures métalliques et de métaux ouvrés
03

5268 Boucherie de détail 16 5233 Ferblanterie-tôlerie
03

5270 Boulangerie 16 5195 Soudage-montage
03

5311 Cuisine 18 5239 Confection sur mesure et retouche
03

5293 Service de la restauration 19 5317 Assistance à la personne à domicile
05

5030 Ébénisterie 19 5316 Assistance à la personne en établissement de santé
05 5028

Fabrication en série de meubles et de produits en bois ouvré

19 5287 Santé, assistance et soins infirmiers

05

5142 Finition de meubles ASP
05

5157 Modelage
07

5211 %ÎÔÒÅÔÉÅÎ ÇïÎïÒÁÌ ÄȭÉÍÍÅÕÂÌÅÓ Secteur Code Nom du programme
07

5146 Mécanique de machines fixes 01 5323 Représentation
09

5281 Électromécanique de systèmes automatisés 01 5227 Secrétariat médical
10

5070 Mécanique agricole 10 5259 Mécanique de moteurs diesel et de contrôle électronique
10

5298 Mécanique automobile 11 5041 Matriçage
10

5154 Mécanique de véhicules légers 11 5042 Outillage
10

5049 Mécanique de véhicules lourds routiers 11 5224 Usinage sur machines-outils à commande numérique
10

5055 -ïÃÁÎÉÑÕÅ ÄȭÅÎÇÉÎÓ ÄÅ ÃÈÁÎÔÉÅÒ 11 5249 Fabrication de moules
11

5310 /ÐïÒÁÔÉÏÎ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ 14 5006 -ïÃÁÎÉÑÕÅ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÅÎ ÃÏÍÍÁÎÄÅÓ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌÌÅÓ
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Régions prioritaires

01 – Bas-Saint-Laurent

02 – Saguenay-Lac-Saint-Jean

03 – Capitale-Nationale

04 – Mauricie

08 – Abitibi-Témiscamingue

09 – Côte-Nord

10 – Nord-du-Québec

11 – Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine

12 – Chaudière-Appalaches

17 – Centre-du-Québec
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Caractéristiques des programmes

üProgramme de bourses d’excellence pour les élèves 
étrangers en formation professionnelle

üBourse d’une valeur de 10 000 $ pour programmes de 900 
heures et moins

ü1 000 $ supplémentaires par tranche de 100 heures

üMaximum de 19 000 $ pour 1 800 heures

üBourse assortie de l’exemption des droits de scolarité 
supplémentaires
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Caractéristiques des programmes (suite)

üProgramme d’exemption des droits de scolarité 
supplémentaires pour les élèves étrangers en formation 
professionnelle

üExemption des droits de scolarité supplémentaires 
normalement applicables aux élèves étrangers

üÉlèves étrangers paieront les mêmes frais que les élèves 
québécois

ü20 exemptions en simultanée
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Crit¯res dôadmissibilit®

Le candidat:

üNe doit pas être citoyen canadien ou résident permanent 
ni avoir présenté une demande de résidence 
permanente

üDoit être inscrit ou avoir fait une demande d’admission à 
temps plein dans un programme menant à un DEP ou 
une ASP dans un établissement situé au Québec

üNe peut utiliser sa bourse et/ou son exemption pour 
réaliser des études préparatoires
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Crit¯res dôadmissibilit® (suite)

Le candidat:

üDoit fournir les documents suivants:
üLe formulaire de demande de bourse d’excellence et 

d’exemption complété et signé

üDeux (2) formulaires de recommandation

üUne photocopie de la page de renseignements biographiques du 
passeport du pays d’origine du candidat. (passeport valide 
jusqu’à six mois après la fin prévue du programme choisi)

üLes relevés de notes pour les trois (3) dernières années 
d’études accompagnés d’une explication du système de notation

üLes documents attestant de l’obtention de prix, de bourses et/ou 
de distinctions
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D®p¹t dôune demande

üDate de dépôt des demandes
ü13 novembre 2009

ü15 janvier 2010

ü12 mars 2010

ü14 mai 2010

üEnvoi du dossier

üDocuments demandés
üDe la part des candidats

üDe la part des commissions scolaires

üRéponse du comité de sélection
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Crit¯res dô®valuation
ü La moyenne cumulative (30 points)

ü La moyenne cumulative individuelle

ü La moyenne cumulative individuelle par rapport à la moyenne du groupe

ü Progression des résultats

ü La progression des études (20 points)

ü Pertinence des études et cohérence du cheminement académique et 

professionnel

ü Constance et capacité de mener ses études à terme

ü Les prix, bourses d’excellence et distinctions (5 points)

ü Pertinence et chronologie d’obtention des prix, bourses d’excellence et 

distinctions

ü Catégories de performance (Qualité des prix)
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Crit¯res dô®valuation (suiteé)
ü Les lettres d’évaluation des répondants (15 points)

ü Pertinence de la personne choisie

ü Classement du candidat et appréciation des compétences globales

ü Justification du classement et évaluation de la capacité à poursuivre le 

programme ciblé

ü La lettre de motivation (20 points)

ü Qualité de la lettre de motivation

ü Intérêt du candidat

ü Qualité de la description des objectifs professionnels ou de formation

ü Qualité du français ou de l’anglais

ü La demande en général (10 points)

ü Qualité de la demande en général

ü Qualité du français ou de l’anglais
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R¯gles concernant lôoctroi des bourses et 
des exemptions

Pour la commission scolaire:

üVersement bi-annuel aux commissions scolaires et 
soumission d’une confirmation écrite

üVersements mensuels à l’élève par les commissions 
scolaires

üSignalement par la commission scolaire de tout 
comportement pouvant affecter la réussite du 
programme

üTransmission du code permanent à EI
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R¯gles concernant lôoctroi des bourses et 
des exemptions (suiteé)

Pour l’élève étranger:

üÉtudes à temps plein

üÉtudes dans la même commission scolaire et le même 
programme

üCumul des bourses non permis

üMaintien de résultats satisfaisants et intérêt

üDétention d’un CAQ et d’un permis d’études valide
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Processus de sélection

1. Dépôt de la demande à la commission scolaire ou au 
centre de formation professionnelle 

2. Dépôt des candidatures retenues à Éducation 
internationale

3. Éducation internationale s’assure de l’admissibilité de 
chaque candidature

4. Le comité de sélection prend une décision
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Des questions?




